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\ARBLTR ALE, —. 
ENTRE L‘EVÈQUE DE NEVYERS 

E— T—. L À. 9 

  

D‘O YE N,CHA NOINES ET. C H APITREÈ 

à DE .— $ O N E GLlISE. 

— Éäa datte du neuvième Mayÿ 16621* 

V E U par Now s Nicolas Cornet Prêtre, Doéeut 
en Thzologie,‘& grand Maîre de la maifon de 

Navarre ; Martin Grandm aufli Prêtre , Doteur en Thco— 
logie de la maifon & Societé de Soibonde : ; Jacques Se— 
güier Prêtre, Docteur en Thcologie , nagucrc Thcolo- i 
gal de l‘Eglife de Paris, & maintenant nommé à l‘Evè— 
ché de Lombez ; Jean Baprifte Colbert , Confeiller or— 
naire du‘Roy en tous fes Confcils & direËtion de {es Fi— 
nances , & Intendantdes Finances de France ; Angc de 
Maflac Avocat en Parlement , & Jean de Gomont auff 
Avocat en lad. Cour; François Berrier Confciller du Roy 
en {es Confeils , & Secretaire de fes Finances , & Jofcph 
Foucault Confciller & Sccretaire du Roy , maifon & 
Couronne de France & de {es Finances , & Advocat au ‘ 
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CGonfeil de fa Majefté ; le C6mpmæ_ä-$' pa(Yé pardevant: 

Gabillon & fon Compagnon, Notaires au— Chaîtelet. de 

Paris, le vingtietme May milfix cens cinquante fept, En— : 
tre MeffireEuttache de Chery , Gonfciller du Roy—em £es— 
Confcils, Evèque de Nevers , tant en fon nom, que com— , 

me prenant le fait & caufe du Sieur de Chery, Cha— 

noine de l‘Eglife de Nevers fongrand—Vicaire d‘une part , 

& Maîtte Jean Henry Bogne Doyen de ladite Eglile de 
Nevers, tant en—{on nomen laqualité de Doyen, quecom— 

me fondé de Procuration fpeciale des Chanoines & Chapi— 
tre de ladite Eglile deNevers , paflée pardevant Caflet, & 
Guitot Notaires , levingt—deux May—mil fix cens cinquante 
fix, & de celle des Curés de ladite Ville de Nevers , pallée 

pardevant Bourgoin , & Devillars Notaires, le vingt—trois 
dudit mois de May mil fix—cens cænquante—fix, quifont de— 
meurées annéxées à la minutre dadit Compromis d‘autre— 

part;Parlequel Compromis Monfieur l‘Evêque de Meaux , 

Monfieur leBDoyen de l‘Eglife de Paris, & Monfieur l‘Abbé 
de Nefmont auroient été nommés. Arbitres par lc{fdites 
parties, pour juger &terminer tousleurs diffetens pendans . 
en la Cour dé Parlement fur les appellationsstant comme 
d‘abus qu‘autrement , refpectivementinterjettées ; {çavoir, 
de la part dudit Sieur Doyen , d‘uneOrdonnance dudit Sr.. 
Evêque. du quinze Avril mil fix—cens.cinquante quatre,.. 
portant deffenfes à tous Curés, & Vicaires de.la Ville de 

Nevers , & autres du Diocèfe, de ne recevoir aucuns Mo— . 
nitoires pour les publier, qu‘ilsne foient émanez de lui, ou. 
de fcs grands Vicaires ,s& Official;& des Sentéces renduiÿsau . 

Siege Prefidialde Se Pierre—le—Mouftier , les quinze Janvier, : 

wois —& quatre Fevrier mil fix cens, cinquante cinq, fur le 
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d ee à . 3 . A 3 | i u.3 dioit des lits + & par ledit St. Etèque, . d‘un Moniroire 
decerné par l‘Official dudir Doyen, le tretze Fevrier mil — 
fix cens cinquante cinqs des Statuts Synodaux faits par 
Icdit Sieur Doyen le vingtiéme Fevrier mil fix—cens cin— 
quante quatre; d‘une permiffion de confeiler & précher 
donnée à Frere Charles Fondricre Religicux de l‘Ordre de. 
Cluny—le premier Janvier mil fix cens cinquante cinq ; ©. 
de la difpente donnée à Maître Pierre Roy Lieutenant en‘ 
l‘Elcéionde Nevers &à toute fa famille, de {e confefler & 
communier hors leut Paroifle durant la quinzaine de Paf— 
ques, que requêtes par cux—prefentées à la Cour; {çavoir, de— 
la part dudir Sieur Doyenle quinziéme Fevrier, &— trois— 
Seprembre mil fixcens cinquante quatre , & vingt—fixiéme 
Juillet mil fix cens cinquante fix, tendantes à être mainte— . 

nu & gardé à faire Vifite, Statuts ; & ReglemensSynodaux 
dans l‘étenduë de [on Doyené, privativement audir Sr. 
Evêque ; au droix de  Superiorité, dans les Hôpitaux de la . 
Ville &Fauxbourgs de Nevers,. tant pour le Spirituel, que : 
pour le Temporel, & recevoir &‘donner l‘habitaux Rcligi» — 
cux & Rcligicules defdits Hôpitaux 3 &— autres droits, y. 
énoncés de la part dudir Chapitre les quatorziéme Mars— 
mil fix cens cinquante quatre, & vingt—neuf Decembre: 
mil fix cens cinquante. cinq , tendant à ce que ledit . Sr. 
Evêque ait à mettre dans le Threfor de l‘Eglife dudit Ne— : 
vers, une Chapelle cemplerte , & autres fins de laditeRe— : 

quête & demande faite par.lefdits Doyen ; Chanoines & : 
Chapitre , contre ledit Sieur de Chèry grand Vicaire dudit : 
Sicur,Evêque , par cxploit du vingt—deux Aouûr mil fix. 
cens cinquante fix, fuivant l‘Arrêt du vingt—un Ocobre — 
de la même année , & interyention defdits—Curés; Et fur :



6 
de Procuration fpeciale à l‘effer dudit ate des Srs. Cha» 

noines & Chapitte de ladite Eglife de Nevers , paflé par— 

 devant Robelin , & Caflet Notaires aud. Nevers , le dix— 

feptiéme Février précedent , dont l‘expedition tirée fur la 

minute a été annexéeà la minute dud. aête , pour termi— 

ner tous leurs proces & differens , à caufe defquels a été 

pa(Ïé entr‘eux Compromis & Prorogations cy-dclÏus , dont 

les tems étoientexpirés, fans quele jugement Arbitral fus 
intervenu , ont prorogé lefdits Compromis faits entr‘eux, 

le vingtiéme Mars mil fix cens cinquante—{ept , & deux 

Septembre mil ix cens foixante:Enfemble les aêtes faits 
en conféquence, tant de nouvelles prorogationsqu‘autre— 

ment, dattées des quatorze, quinze, &fciziéme dudit mois 

de Septébre mil fixcens foixante ; Et celui du fciziéme Jan— 

ier mail fix cens foixante—un , fait fous leurs fcings aux 

claufcs, conditions , & clétions de domiciles y énoncées 

pour juger & terminer tous les procès & differens qui y 
font mcmi_onnés , que les chofes portées par les memoires 

qui ont été refpécétivement communiqués, fur lefquels cha— 

cune des paities à donné fes reponfes : Enfemble fur tou» 

ses les autres demandes faites ou à faire, pour raifon deld, 

differens, citrcon{tances , & dépcndancc—s, le toutaux clau» 

fes & conditions portées par led. aôte. Autre ate palé 
pardevantLegere & Feret Notaires— au Châteler, le vingt= 

cinq dud. mois de Mars mil fix cens foixante—deux , par 

lequel led. Sr. Evêque de Nevers. d‘une parts & Iedit Srs 

Doyen‘éfdits noms d‘autre part , ont encore prorogé & 
continué le tempsdes Compromis y dattés, & ladite proro+ 

gation juiqu‘au premier jour de Juin prochain. Iceluy: 
Compromis pour serminer leuxrfdits procés &— diffcrens , 
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par les Srs. Arbitres nommés par ladite prorogation, felon 
& ainfi qu‘il eft porté par icelle ; & par les Compromis & 
prorogations y dattées & mentionnées. La Requête préfen— 

_ téc au Parlement par led. Sr. Bogne Doyen de Nevers, le 
troifiéme Septembre mil fix cens cinquante quatre, àce 
que pour les claufes y contenuës, il fut reçûappellant com— 
me d‘abus , des Ordonnances renduës par led. Sr. Evêque 
de Nevers , le quinze Avril precedent , & de tout ce qui 
s‘eneft enfuivy ; & que l‘inftance pendante pardevant le Sr. 
©Offcial de Sens fcroit évoquée , pourétrele tout jugé par 
même Arrêr. Cependantque les Arrêts des feize Août mil 
trois cens nonante & fix , deux Septembre mil quatre 
cens fix, & vingt—fept May mil cinq cens nonante quatre, 
feroient executées : Ce faifantdeffencesaud. Sr. Evêque & 
à Maître Jean deSaint Clivier & tous autres d‘y contreve. 
nir , & de troubler led. Sr. Doyen en fes droits, & de faire 
pourfuite ailleurs qu‘en— la Cour, juiqu‘à ce que par elle 
en cût été autrement ordonné : Sur laquelle Requêre vû 
lé{dits Arrêts & Ordonnances donteft appel , portant def— 
fences à tous Curés, & Vicaires, tant de la Ville de Nevers 
que d‘ailleurs ,de recevoirny publier aucun Monitoire , qui 
ne foit émanédudit Sr. Evêque de Nevers, à peine de vinge 
livres d‘amende à aumoner. Er fur les conclufions de Mon— 
feur leProcureur généraldu Roy, eft intervenu Arrêrdud, 
jour troifiéme Septembre mil fix cens cinquante quatre , 
par lequel led. Sr. Doyen eft reçû. a ppellant comme d‘a—= 
bus , tenu pout bienrélevé; à lui permis de faire intimer 
qui bon lui femblera : Sur— lequel appelles parties auroient 
Audience au lendemain S$t. Martin;—Cependant deffencess 
de pañler. outre, ny faire pousfuitte ailleurs qu‘en lad. Cour,.



< ._8 

Ap?ür:rîi{ën de—g€5 jui°qu‘âcza qu‘autrement par elloen 
cûr été ordonné. Autre Requêtre préfentée au Parlement 
parled. Sr. Doyen, à ceque pout les caules y contenuÿs ; 
& attendu qu‘il y avoit procès entre le Sr. Evèque de Ne. 
vers & lui , pour raifon de plufieurs droits par eux refpec. 
tivement prétendus , que par Artêr de ladire Cour , du 
quatorzième de Septembre precedent , deffences auroient ! 

été faites d‘executer—l‘Ordonnancerendnë par led. Sr. Evé— 
que portant deffences à tous Curés de publier autres Moni— 

toires que ceux qui {croient par luy donnés , &qu‘il y avoit 

infrance au Préfidial de St. Pierre—le—Motûrtier, pour raifon 
_ de la pretention queled. Sr. Evêque difoit avoir , d‘empor— 

. ter de lit de tous les—Curés decedés dans le Diocèle de Ne— 
vers; lcgucl droit faifoit partie de la conteftation defdites : 
parties : Requerant ledir Sr. Doyen en confequence de— 
ge , qu‘il y avoir inftance pendante en la Cour , que celle 

ui éroit au Prefidial de St. Pierre—le—Moûtier feroit évo— 
quée en ladite Cour ; cependant que deffences fuffent fai— 

tos de faire pourfuite ailleurs qu‘en icelle , & aufdiis 

Juges d‘en plus connoîrre , à peine d‘amende : Sur laquel— 
le Requête eft intervenu.Arrèt le vingt—troifième Janvier 
mil fix cens cinquante cinq, qui ordonne que ledit Sr. 
Doyen auroit Commiffion pour faire affigner qui bon luÿ 
fembleroit aux fins de fa Requêre; cependant deffences de 

faire pourfuites ailleurs qu‘en ladite Cour, juiqu‘à ce que 
par elle en cût été autrement ordonné. Autre Commilfon 

obrenuë par ledit Sr Doyen em la Chancelleriede. Paris, 
le douziéme Fevrier audit an mil fix censcinquante cinq, 
à ce que pour les caufes y contenuës, il lui fut permis de 

faire intimer en fon. propre & p:_iVé nom, Maître Jean 
3 Bourdoiffau 
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Bourdoileau Confcillerau Sicge de Saint Pierre—le—Moûtier, 

pour otir dire que l‘Arrêr qui interviendroit avec ledit Sr. . 
Evêque, feroit & demeureroit commun avec lui, & con— . 

damné en fes dommages, interêts & dépens , & même 
faire affigner autres que befoin feroit, pour proceder fur , 

Yappel par l‘expofant interjetté des Ordonnances & Juge— 
mens rendus les trois & quatre dud. mois de Fevrier, & ré— 
pondre aux fins & conclufions contenuës en lad.Cômiffion, 
pour raifonde la pretention dud.Sr.Evêque, de prendre & 
s‘approprier leslits des Curés quidécedent dans la Ville—&, 
Fauxbourgs de Nevers , circonftances & dépendances ; e , 
vertu de laquelle Commiffion led.Sr.Evêqueé de Neversaété 

affigné lefciziéme dud.mois de Fevrier mil{ix censcinquan— . 
te cinq:Requête prefentée par led. Sr.ÆEvêque au Parlement, 
letrezième dud.mois de Fevrier mil {ix cens cinquantecinq, 
à ceque pour les caufes y contenuës il fut tenu pour bien re— 
levé des appellations par luiintergettées, des Jugemens ren— 
dus les vingt—{ept Janvier , trois & quatre Fevrier dernier , 

enadherant à fes premicres appellations; ce faifant , que les. 
parties auroient audience furletout. Autre Requêre prefétée 
à la Cour par led. Sr» Bogne Doyen, le dix—huit dud, mois 

de Fevrier, à ce que pour les caufes y contenuës , il plût 

à lad. Cour cafler & revoquer comme attentat, ladite Sen— 
tence du quatrième Fevrier, & tout ce qui auroit été fait, 

aud. Siege de Saint Pierre—le—Moûtier , depuis &au préju= 
dice de l‘Arrêt dud. jour vingt=trois Janvier , ou en tout 
cas , ordonner que fur l‘appel interjetté & relevé de ladite 
Sentence , enfemble fur les autres appellations , les parties, 
auroient andience au premier jour ; &_ccpcndant que ledic, 

Atrêt du vingt—quatrième Janvier feroit CXÇ€ëté : Nouvel— 
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les reïteratures, defences faites aud. Sr, Evêque & à ous sux 
tres, de contrevenir & faire pourfuite ailleurs qu‘en la Cour, 
à peine de mille livres d‘amende, nulité de procedures, dom— 
mages & interêts, & depens. Commilfion obrenuë par led: 
Sr.Ævêque en Parlement, le vingt ttoiftéme Avrilmil fix cens 
cinquante cinq , à ce que pour les caufes contenuës en fa— 
dite Requêre , il plûr à la Cour le recevoir à prendre le 
fait & caule pour ie Subftitut de fonPromoteur en fon Of— 
ficialité, & appellant , sant comme d‘abus qu‘autrement , 
de la permilfion d‘obtenir Monitoire, obrenfion &con— 
ceffion d‘iceluy , du tresziémeFevrier précedent, & Ordon— 
nance du neuviéme Mars audit an ; le tout rendu & decerné 
par le Sr.Official dud. Sr. Doyen de Nevers, contre Maître 
Jean Ferrand Prêtre , Curé de St. Pierre de ladite Ville, & 
Promoteur à l‘Officialité dud. lieu , & de tout ce qui s‘em— 
feroit enfuivy , le tenir pour bien relevé ; Ordonner que 
fur Icd. appel , fur lequel il feroit permis faire intimer led, 
Sr. Doyen, {on Official, & autres qu‘il appartiendroit , les 
parties auroient audience : Et cependant faire dceffences de 
paller outre à l‘exécution defd. Ordonnances, & publicz— 
tions dud. Monitoire , jafqu‘à ce qu‘autrement en cûs 
été ordonné par ladite Cour : ce qui eft ainf permis par* 
l‘Arrêt en formede Commiffion dud, jour cinquiéme May, 
mil fix cens cinquante—cinq. Réquête préfentée en ladite— 
Cour de Parkement , par les Srs. Chanoines , & Chapitre de 
l‘Églife Cathedrale de St. Cyr de Nevers , à ce que pour” 
les caufes y contenuës, ils fuflent reçùs pattie intetvenante 
en lad. caufe, d‘entre led. Sr. Doyen , appeliant comme 
d‘abus de lad, Ordonnance du quinziéme Avril mil fix cens 
cinfiuante—gmatræ-d-’unc pa;ét, &c}cd, Or. E_vêquc_,dfægm part 
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pour y déduire & ckpÏi—äùct leurs interêt. Autre Requête 
préfentée en lad.Cour par lefd. Sts. Chanoines , Chapitre 
de l‘Eglile Cathedrale de St. Cyr le vingt—neuf Decembre 
aud. anmil fix cens cinquanre—cinq , à ce qu‘en pronon— 
cant fur leur intervention , il fûr fait droit fur rrois chefs 
de demande qu‘ils avoient été ‘confeillés de faire aud. Sr. 
Evêque : Le premier , à cequ‘il fûüt condamné à l‘exemple de 

— toustes Prédecetleurs, & fuivant qu‘il s‘yeft obligépar l‘acte 
dc fon inftalilation du neuviéme Juiller mil fix cehs trentre 
quatre, de mettreau Thréfor delad.Epglife de St, Cyr de Ne— 
vers, uneChapclle complere qui confifte enune Chafuble, 
deux Tuniques, les Etolles & Manipules, quatre Chappes, 
& un parement d‘Autcl ; le tout de drap d‘or , tel & fem— 
blable de miême prix & valeur que fes Prédecefleurs. Le 
deuxiéme , à ce qu‘il foit dir & ordonné, que l‘un d‘en— 
trelefd.Srs.Chanoines, tel qu‘il fera choifi &arrêté cn Cha— 
pitre , de deux ans en deux ans, afliftera au Bureaus des Dé— 
putés duClergé dud. Diocèfe , fans que tousles Deputés puif. 
fent être nommés par les Archiprètres ou Doyens Ruraux, 
en la préfence , & {clon le gré & volonté dud.Sr. Evêque, 
comme il a étéfait par cy—devant; voir , offir dire, que les 
deuxFreres, l‘Oncle & le Nevez, oules deux Coufins ger— 
mains dud. Sr. Evêque, n‘y poutront affifter quand il fera 
prefent. Et le troifiétae,à ce que deffences foient faites. 
aud. Sr, Evêque de prendre plus grande fomme pour les 
Provifions des Bencfces, que celle de deux écus quarts , & 
la fixième d‘un écu pout chacune Teftimoniale, faivant les 
Ordonnances, & aux dépens. AutreRcquête préfentée par , 
led. $r— Bogne Doyen en lad. Couf de Parlement le vingt—= 
Aixièree Juillet mil fix cens cinquabte—fir , à ce que posr les  
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caufes y contennës , ilplût à la Cour , en prononçant fr — 
routes les appellations—refpeétivement interjettées par les _, 
parties , le maintenir & garder à tenir Synodedansla Vil— : 
lec & Fauxbourgs de Nevers.s à faire des Staturs & Regle— 

_ mens Synodaux, & Vifires dans les Eglifes dépendantes 
dudir Doyené privativement audit Srs Evêque; Aux 
droits de Superiorité dans les Hôpritaux—de la Ville & Faux— 
bourgs de Nevers, tant pour le Spirituel , que pour le Tem— 
porel; recevoir & donner l‘habit aux Religieux, & Re— 

ligicules , & pour tous les autres droits dépendans de fon 
Doyenés que pour le trouble à lui fais par led. Sr. Evè.. 
que; icelui Sr. Evêque feroit condamné en touslesdepens, 

X 

doômmages & interêts dud. Sr. Doyensy & à cet effet , : 
qu‘enplaidant fur lefd. appellations , fefd. parties fcroiens 
zenuës de venirconclure & plaider aux fins & conclufionscy 
deffus. Autre—Requête prefentée en lad. Courde Parlement 
par led. Sr. Evèque , le feptième Septembre aud.an milfix 
censcinquante—fix , à ce que pour les caufes y contenuës , & 

que la Requête qui avoit été par lui prefentée le trentiéme 
Juinmil fixcens cinquante—cinq, avoit été adhirée , dont 
led.Sr.Doyen avoit eu copie, en venant plaider par led.Sr. 
Doyen fur les appellationss il fcroit temnude deffendre aux 
conclufions prifes par lad. Requête du trentiéme Juin mil 
fix cens cinquante—cinq;en ce faifant, led. Sr. Evêque de 
Neversreçû appellant comme d‘abus , de la pretenduë per— 
miffion donnée parled. Sr. Doyen ,à MaîtrePierre Roy fon 
Oncle & à toute fa Famille , de n‘ailifter à a Paroifle & 
même derecevoir ailleurs la Communion—à la FeÂte de 
Pâques + Que deffences fuflent faites aud. Sr. Doyen , de 
prendre—la qualité de petit Evêque de Nevers, ( parla—fl:î‘t‘ 
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l"ngifiè de Nevers, ) l‘appeller ; Nofram Ecclefam, de la. 
Ville de Névers s Nof//ram éruitatem ; de faire fonner la— 
grofle Cloche de lad. Eglife lors qu‘il arriverade la campag 
me en lad. Ville de Nevers: Que led. Sr. Evêque {era main— 
tenu en la poileffion d‘être reçû aux jours desFêtes Solemnel— 

_ les à la porte qui entre de l‘Evèché en lad. Eglife, par led. 
Sr. Doyen , ou en cas de fon abfence, par la premieré Digni— 
té qui fe trouvera au Chœur , les fix enfans de Chœur ; 
letwr Maître & les Bedeaux , & le conduire , & fes—Affiftans 
au Chœur de lad. Eglile : Que défences fuflent faites aud, 
Sr. Doyen de donner autcunes Lettres Dimiffoires , & au— 
cune difpence de quelque qualité qu‘elles puiflent être , à 
lai , & à fon prétendu Official de decerner aucun Moni+‘ 
toire ; de troubler led. Sr.Evêque en la vifite des Eglifes— 
Paroïfliales de lad. Ville , Fauxbourgs , & Banlieuës de 
Nevers ; de faire convoquer à {es Synodesles Curés d‘icel—. 
ley de leur faire oblerver fes Conftiturions Synodales; de 
troubler lesgrands Vicaires dud. Sr., Evêque en toutes leurs 
Fonétions, & entrautres de donner l‘Abfolution Générale 
Je Jeudi de la Semaine Ste. en l‘abfence d‘icelui Sr. Evêque, 
ou en— cas de legitime empéchement , & condamner led.Sr, 
Doyen en tous fes dépens , dommiages & interêts: Le mes 
moire réfpetivement communiqué , & fur lequel les par— 
ties ont fait leurs répontfes , dont il eft— fait mention par 
l‘aête de prorogation du 16. Janvier 1661 «& répeté par 
l‘aîe du 7. Mars 1662+ pour jager & terminer tous les 
procès & differensqui {ont mentionnés au Compromis pré— 
cedent; que les Chefs portés par lesmemoires qui ont été 
re{pe&ivement communiqués , fur lefquels chacunedes par— 
tics a donné fes.reponfes : Enfemble fur toutes les autres de 
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maändes—faites ou à faire, pour raifen de doutfdits diffé. 
rens, circonftances & dépendances ; demandes faites par: 
lefd. Srs. Doyen , Chanoines, & Chapitre de Nevers , par . 

quêres du Palais, pour oüirdire que l‘intitulé du Direétoire, 
ou Ordre pour reciter de. Divin. Office , fuivant le Bre—— 
viaire de Nivernois imprimé en ladite année par Etisnne: 
Maillard, foi difantimprimeur dud. Sr. Evêque, fera refor— 
mé, en ce que led. intitulé énonce led.—Ordre de l‘autori— 
té dud. Sr. Evêque » fans parler defd. Srs. du Chapitre‘, ny 
de leur confentement {uivant l‘intitulédu Bréviairede l‘Egli— 
{c de Nevers ; qui eft une entreprife manifefte contre leurs 
droits & l‘ufage de l‘Eglife de Nevers: En cefaifantqu‘il {era 
ajouté jau d, inticulé les mêmes termes ‘qui{ont au Brevi— 
aite 5 Sçavoir;, eja/dem Ecclefiæ ‘capituli;confenfu, pour—avoir 
fair lad entreprife en tous—Jeurs. dépens, dommages & in— 
terêts. Se voir—en outre faire deffences de plus faire impri= 
mer led. Dircetoire, qu‘il n‘aitété vû & examiné par lefd. 
Srs. du Chapitre, & répondre à toutes autres. pertinentes 
conclufions que voudroient prendre lefd. Srs. du Chapitre.. 
Autre —demande faite par led. Sr. Evêque, par exploit du 
vingtiéme Juillet mil fix cens foixante & un aux Requêres 
du Palais , aufd. Sts. Chanoines, & Chapitre; ofir direque, 
led. Sr. Evêquefera maintenu &.gardé en la pofleflion en 
laquelle il eft , tant lui ; que f£es. prédeceffeurs Evêques de— 

même les trois dernieres années , d‘avoir— un Trone dansle 
Chœur de lad. Æglife., élevé d‘environ fix pieds, couvers 

3 : — à 4 $ r ‘e. 
d‘un tapis pour—ytenir fonfSynode, aflifté de {es Archidia— 

Yexploit—du +12. Janvier—1660. aud. Sr.—Evêque aux P.e—. 

uis.dix, vingt & trente ans, &—de tout tems—immemorial;/ 

”res; Lequel Trône , led. Chapitre auroit toûjours fait levers; 
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& gatnir de tapis, fauf lad. anänêc milfixeens foixante—unau; 
Synode dernier, tenu le vingt—{eptiéme dud. mois d‘Avril, 
qu‘il n‘auroit été fatisfait de la part defd. Srs. du Lhapitre, . 
à fairelever led. Trône , ce que led. Sr. Evêque auroit pris 
pour trouble , & dont il suroit requis ate , au fujet du de—— 
lordre caufé auk Synode en préfence de tous les Curés de 
fon Diocèle, & autres perfonnes—aflemblées aud. lieu pour 
aflifter.aux Bénédiétions, Prieres , & Ceremonies accou— 
tûmées : comme aufli oüir dire que led. Sr. Evêque fera 
maintenu. & gardé en la poñeffion en laquelle il eft, rant 
Aui , que £es Prédcccflcurs:Evêqucsäuà Nevers , depuis Le. 
20.. & 30. années , même les trois dernieres années d‘avoir . 
une Colomnede marbre.bleu de cinq à fix pieds de hau— 
teur , avec.corniche & un chandelier pliant au deffus , qui 
dervoit d‘ormement à fon Trône Epifcopal qui paroîr 
maintenant tour nudi& fans figure , ny décoration , revêtu 
d‘un fimple bois , & led, chandelier de fer blanc à mettre , 
les cierges & bougies lors que led, Sr. Evêque Officie , ou 
aflifte à l‘Office , dont il reçoit grande incommodité ; prin— 
<ipalement en l‘afrence & aproche du menu peuple qui 
£c.Jetre maintenanten foule, & preffe julques fur les degrés 
dud. Trône depuis quatte ou cinq mois que lefd. Srs. du 
Chapire ont fait tranfporter led, Pilier , Colomne & Can— 
dalabre de leur autorité , fans ordre nysconfentement dud.. . 
Sr. Evèque, qui en auroit dreffé fon procès verbal.auflitôt . 
qu‘il en auroitété avertis oüir dire en ce failant , qu‘ils les 
roient condamnés à retablir les chofes fufdites ; Trône, 
Colomne de marbre.avec Corniches, Candalabre & in— — 
£criptions.en leur premier &ancien état, & de faire diefler. . 
fln=Îrônc_çhacun jour. de SYnode comme il {ce doit , aink.. 

à  
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qu‘ils ont acoûtumé ; & que défences leur.feront. faires 
de rien innover, changer, ny démolir de lad. Eglife, fans 
l‘aveu , communication & confentement dud. Sr. Evêque, 
qu‘ils feront condamnés en‘ tous fes dépens , dommages ,. 
& interêts pour led, trouble; oüir &refpondre à toutes au— 
très fins & conclufions , &— proceder felon raifon : Deffen—— 
ces fournies par lefd. Srs Doyen , Chanoines & Chapitre,. 
aùx Requêtes du Palais ; le dix—[epr Seprembre mil—fix cens— 
foixante—un. Repliques dud. Sr. Evêque fournies aufd, R— 
quêtes : du Palais , fignifiées le trente—uniéme. Janvier mil— ‘ 
fix censfoixante—un. La Requête préfentée em Parlement , 
par les Srs. Doyen , Chanoines & Chapitre de Nevers , afim 
d‘être reçû appellans. comme d‘abus , de l‘Ordonnance 
dûd. Sr. Evêque de Nevers, du quatriéme Avril précedent, ‘ 
tenus pour bienrelevés , audience au premier jour : Ccpen— 
dant que lefd.Srs. du Chapitre fuffent déchargés de l‘affigna— : 
tion à eux donnée en l‘Officialité de Sens, & que fur ledit— 
appel relevé en lad. Officialité, les parties procederoient‘ 
eñ la Cour : Cependant défences à M.. Nicolas de Chery : 
Atchidiacre de l‘Eghfe de Nevers , & tous autres, de faire ” 
pourfuitre ailleurs qu‘en tcelle, & l‘Officialité de Sens d‘en 
connoftre : Sur Jaquelle Requêre & fur les—conclufions de 
Monfieur le Procureur général : La Cour par fon Arrêe 
dud. jour trentiéme Juillet mil fix cens foixante—un, a reçû ‘ 
lefd. $rs. Doyen , Chanoines & Chapitre appellans, renus 
pour relevés ; à eux permis de faire intimer{ur ked” appel, ‘ 
&csanticipet fur celui relevé par ledv de Chery , devant ‘ 
l‘Official: de Sens ; ordonné quefur lefd. appellations, les 
parties auront audience au premier jour : cependant deffen— ‘ 
cesde pafler outre , & faire pourfuitte ailleurs qu‘en la 
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d r n e ut .— me d _— *F ste 
‘Cour : Toutes les Ordonnances renduÿs par led. Sr. EvBdue ; 
@ par led. Sr. Doyen:, & par leurs Officiaux, & les :Statuts 
Synodaux dud. Sr. Doyen, dont il y a reîpc&ivcmèm ap— 

— ‘pel interjetté comme d‘abus : Les conclufions capitulaires 
” ”defd. Sts. Doyen , Chanoines & Chapitre, des 21. & 2 8. 

Mars, 202 1 & 29, Avril , 20 May , 23. 27. & 28 
Juin 16 6t. les Sentences, & Ordonnances renduës en l‘Of. 
ficialité de l‘Archévêché de Sens, les 1 9, Septembre 16 5 4. 
& 11. Juillet 166 1. dont il y 2 auffi appel comme d‘abus. 
”Les Sentences renduës au Prefidial de St. Pierre—le—Motûtier, 
es 2 5. & 27 Janvier , 3. & 4. Fevrier 165 5, dont eft ap— 

”el. Les procès—verbaux decompüulfoires faits à la Requête 
lud. Sr. Doyen ; les 2 2. Avril, & 4, Decembre 165 5. & 
es piecces & conteftations, dires & proteftations y énoncées. 
La Franfactionfaite entre Jean Evêque de Nevers & au dos 
Doyen de l‘Eglife dud; lieu , du 17. des Calendes d‘A— 
Oùût , qui eft du 17. Juiller 1304.Lettres de Loÿis C. de 
Flandre, de Nevers, & de Rethel ; du Samedi aPrë‘s la Fès 
tes de St. Mathé Apôtre , l‘an 1 334 au bas defquelles eft. 
l‘aête du Pailly de Nevers—Commiffaire en. cette partie ; 
du Mercredi jour de Fête St. André Apoftre aud an 1 334». 
Sentence donnée par l‘Official— du Doyen. de Newers , en 
‘an 13 58. Arrêt donné au Parlement,—entre Maître Pierrg . 
Naudé , Doyen de l‘Eglife de Nevers d‘une part, & l‘Evé— . 
ue dud. liéu d‘autre part , du— 1 6. Aoùt 1 396. La Trans . 
rétion paflée entre led. Sr.— Evêque d‘une part , & led.Mez . 
Pierre—Naudé Doyen de Nevers d‘autre part , le premier : 
May mil quatre cens. Lettres de Philippe de—Bourgogné , 
Comte de Nevers & Baron de Donzy ,; duù deuxiéme Jan— . 
vier ; 1403. Artêt du Parlement entre M°.” Nicolas de . 
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”— _ Witiy Doyèn‘de Nevers d‘une part; & le Sr. Evèque de 
— — Nevers d‘autre part » du onziéme Septembre 1 406. Autre 

‘Tranfaion faite entre Mr. Robert Evêque de Nevers 
”— .d‘une part , & Me. Nicolas.de Vitry Doyen de Névers . 

d‘autre , le douze O&obre 1408. Provifions données par . 
Charle de Cleves 5—Doyen.& Chanoine de l‘Eglife de Ne» 

”vers, à Me.Jean des Châteaux Chanoine en la même Egli— 

Se , d‘Official & Jange.ordinaire dud, Doyenné, du pre— 
mier ‘Août 1 52 2. aux termes y.contenus., Artêt donné au 
Parlement, entre Meffire Arnault—de Sorbin Evêque de Ne— 
vers d‘une part , & M°. Jean de Rofinac Doyen dudit 
Nevers:d‘autre part, du 25. May 1594 Extrait. des. Regif. 

— tresfait \par. M°. Etienne Briffon Notaire Royal , pour les 
” Srs, Doyens de l‘Eglife de Nevers, contenant plufieurs dif. 
pences données par.lefdits Srs. Doyens des—années 1602. 
160 5. 1607,1.60$. 1 610. 1611. 1616. 163 32. IG34,. % 

+ 635 . Autre extrait des Regiftres dud. Briflon ; des années 
1606.1610, 16 14. 1619,. 162:0, 16 217.% 1 64 3. Statuts 

& Preceptes Synodaux dud, Sr. Doyen de Nevers des an— 
nécs 3 6 15 . Les autres Titres , Certificats; Memoires parti— 

culiers concernans le Moniroire , & ceux concernans les 

encenfemens des morts; ceux concernans les lits des Curés; 
 ceux concernansles Synodes &—Statuts Synodaux; ceux con— 
cernans la permiflion de prêchers. ceux concernans les dif. 
penfes de Matiage 3 ceux concernans da difperte de com— 
munier à Pâques hors fa Paroille ; ceux.concernans l‘Ab— 

: folutiondu Jeudi St.ceux concernans les Lettres Dimilfoires;. 
»ceux concernans les termes Nofram Eccleffam—>—& Noffram. 

  
. Cuitatem ; Ceux concernans la Reception du Sr, EvÊquc—' 

doriqu‘il officie aux jours Solemnels ; ceux concernans .!a 

 



  

: e F‘an .— i ee 
«demande d‘uneChapelle complette ; ceux concernans la 

‘ députation du Clergés ceux concernans les droits des Pro— 
— vifions des Benchces ; ceux concernans les Proceflions GéÉ— 

. nérales; ceux concernans les Vifites des Paroifles de la Vil.. 
” Je & Banlicuë de Nevers; ceux concernans les Hôpitaux de 
St. Didier , & de St» Lazarez ceux concernansie Directoire 

_ des Prieres ; ceux—concernans le Trône , Candelabre, Pil— 
Aier&infcriptions; & ceux concernans le fait de M°. Nico— 
das de Chery , Archidiacre de l‘Eglife de Nevers : avec tou— 
Aes les pieces , memoires,, & inftruétions des parties , fui— 
vant l‘ordreinferé au memoire qui leur a étérelpectivement 
communiqué , & fur lequel les réponfes ont été données. 
de part & d‘autre. Le tout diligemment examiné: Et, après 
avoir ofiy led. Sr. Evêque, & led. Sr. Doyen conjoinéte— 
”ment &deparément fur chacun defd. chefs. Nous DISONS; 
failant droit fur l‘article concernant le Monitoire que ledir. 
Sr—Doyen & fes Sucefenrs au Doyenné del‘Eglife de Nevers, 
leurs Grands Vicaires, ou Officiaux aud. Doychné, pour— 
rontdonner des Monitoires feulement pour lescaufes ou inf— 
tances qui {eront pèndan‘m en l‘Officialité dud. Doyenné,. 
& les faire {eulement publier dans les Paroiffes de la Ville, 
Fauxbourgs & Banlieuë de Nevers , fans que led. Sr.Doyen 
ny {es Succeffeurs, Grands Vicaires , ou Officiaux dudit 
Doyenné paiffent donner , ny faire publier d‘autres Moni» 
toires , que pour railon defd. caufes ou inftances . pendan— 
tes en l‘Officialité dud. Doyenné de Nevers , & qu‘aux 
Paroiffes de lad. Ville , Fauxbourgs & Banlieuë ,ny que 
Ied. Sr.Evéêque de Nevers, ny fes Succefleurs , leurs Grands 
Vicaires , & Officiagx de l‘Evefché puiflent être empechds. 
de donner & faire publier des Monitoires , même aux— 
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‘claufes & inftances pendantes en l‘Officialité dud. Doychné; 
& aux‘ Paroifles de la Ville, Fauxbourgs & Banlieuë de Ne— 
‘vers en cas qu‘ils ayent prévenu ; & aura led. Sr. Evé que 
feul , la jutifdiétion au furplus du Diocèfe dud. Evéêché : 
& cn confequence fut les appellations comme d‘abus rtf£. 
pcctivement interjettées , pource regard avons mis & met— 
cons les parties hors de Cour & de procès. Faifant droit fùr 
les conclufions—prifes pour les Encenfemens des morts : 
Nouv s Drsoxs qu‘il a été mal , nullement & abufive. 
ment jugé, tant par l‘Official de Sens, que par l‘Official du 
Doyenné de Nevers , que la ceremonie pour les Encenfemens 
des morts fera fuivie fuivant les Statuts & Ordonnance s 
dud. St. Evêque , & de fes Succeffeurs, tant pour la Ville , 

Fauxbourgs & Banlicuë de Nevers , que pour le furplus di 

Diocèfe: A l‘égard des lits des Curés , arttendu la Precura— 
tion des Curés. de Nevers du quatrième Decembre 16 60 
pour revoquer celle qu‘ils avoient donnée pour intervenir 
en la caufe touchant les lits; No vs DrsoNs qu‘aupara— 
vantfaire droit fur les appellations interjettées des Senten—» 

écs renduës au Prefidial de St. Pierre—le—Moûtier les 2 5. 
&217.Janvier, 3. & 4 Fevrier 165 5. & fur la pretention 

dud, Sr. Evêque , & défences au contraires Les Curés de 
fa Ville , Fauxbourgs & Banlienë , y compris ceux de Sr. 
Didier & St. Lazare , & même tous les autres Curés du 
Diocèfe de Nevers, feront appellés pour contefter fur la1d, 

pretemion , & cependant furcis à l‘exccution defdites Sen» 

tétrces,. &À la perception dud. droit pretendu , juiqu‘à ce 
que la queftion ait éréjagée ayec tous lefdits Clurés oùis., 
où dûment appellés. l 

— Sur le chef des Synodes & Statuts—Synodaux : N o vs 
DiLsoNs 
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BPrsows que led. 5r.Déyen eftimainitenu & gardé au droip 
— detenirSynode, auquel Synode feronttenus d‘aflifler tous les 
Curés de la Ville , Fauxbowurgs & Banlieuë de —Nevers , & 
autres Beneficiers de l‘étenduë dud. Doyennéen lamaniere . 
accoûtumée.s & led.fSr. Doyen & {es Succefleurs, faire des. 
des.Statuts Synodaux, à la charge néanmoins que lefd, 
Statuts {eront conformes à ceux dud. Sr. Evêque; que led.. 
Sr. Doyen ne {era—tenu d‘aflifter au Synode d‘icelui Sr. 

— Evêque , mais les Curésde lad, Ville, Fauxbourgs & Ban— 
. lieuë , même ceux des Paroifles de St, Didier, &—St. Lazare 
feront tenus d‘y aflifter en furplis, toutainfi que les autres. 
Curés du—Diocèfe, quoiqu‘ils ayent aflifté au Synode dud.. 
Sr. Doyen;—& en confequence {ur les appellations comme 
d‘abus , & autres conclufions prifes pour ce regard , avoris 
mis les parties— hors de Cour &: de procès. Faifant droit 
fur l‘appel . comme d‘abus interjetté par led. Sr. Evêque de 
la permiffion de prêcher , donnée.par led. Sr. DoyenàFrere, 
Charles Fondriere le premier : JAnvier 1 635. D1so w s 
qu‘il a été mal, nullement & abnfivement , & que led, Sr.. 
Doyen n‘a—auctin droit de donser permiffion de préchers. 

+ . Sur le chef de difpente de bancs & de Mariage : Nous 
Drsoxws que led. Sr.» Doyen fuivant l‘Artêt de 139 6, & 
la Tranfa&ionde.1400. peut donner par prévention dif. 

_ penfe des bancs à ceux de l‘étenduë de fon Doyenné , la— 
quelle difpenfe peut être pareillement donnée par led. Sr. 
Evêque pour la Ville, Fauxbourgs &Banlieuë de Nevers, 
s‘il n‘a point été prévenu par led,”Sr. Doyen , & que ledic 
Sr. Doyen n‘a pas droit de difpenferdu temps prohibé par 
l‘Eglife, ny de l‘heure portée par les Statuts du Diocèfe. — 

: : Sur la difpente de communier—à Pâques hors fa Paroifle, 
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faifant droit fur l‘appel comme d‘abus, interjetté par led. 
Sr» Evêque, de la permiffion donnée parled. Sr. Doyen à 
Me. Pierre Roy {on Oncle , & à toute fa famille : No u s 
D rsox s qu‘il a été mal, nullement & abufivement, &que 
led. Sr, Doyen n‘a aucun droit de donner pareille difpente, 

Sur la demande de l‘abfolution du Jetdi St. No v s, cm 
confequence des certificats des Curés de la Ville de Nevers, 

& des aêtes qui ont été produits ; Drso w$, qu‘en l‘ab— 
fence dud.Sr. Evèque, l‘Ablolution du Jeudi St. {era don— 
site par fon Grand Vicaire dans l‘Eglife Cathedrale. ; que 
led. Sr. Doyen ne peut donner Lettres Dimifloires : Novws, 
après la Déclaration dud. S&&.Doyen qu‘il n‘a jamais pris la 
qualite de perit Evê‘qm,qu"m parlant de l‘Eglite de Nevers, 

il n‘a point entendu s‘attribuer l‘autorité de l‘appeller NJ/3 
zram Ecclefiam: , & de la Ville de Nevers , Noffram Civita 
tem ; que ces niots peuvent avoir été mis par crreur; ny 

. éuùfli de faire. fonner la grofle Cloche de lad, Eglife, lorfqu‘il 
arrive de la campagné en la Ville de Nevers; No t s avons 
donné ae aud. Sr. Evêque des déclarations cy—defus; A+ 

vox s maintenu & gaidé led. r. Evêque de Nevers,enla 
pofleffion d‘être reçû aux jours d‘Offices Solemnels, à la 
porte qui‘entre de l‘Evefché en l‘Eglife par led. Sr. Doyen, 
ou en cas de fon abfence , par la premicre Dignité qui fe 
trouvera au Chœur , & en l‘abfence des Dignités , par l‘an— 

cien Chanoine, les fix Enfans de Chœur , teur Maître & 
les Bedeaux , & le conduire & fes Affiftans au Chœur de 
ladite Eglife. * : ‘ i > Fe 

” Sur la demande dud. $r . Evèêque , que leditSr. Doyen: 
tient de lui en Fief toutésdeschofes Spirituelles & Temporel< 
des dudit Doyenné+ A vonrt s donné ate aud, Sr. Evêque 

  

 



  

‘i— 
de ce que led. Sr. Doyen a reconnu lai avoir rendu la 
Foy & Hommage 3 | 

Sur la demande dud. Sr. Evêque , que défences foiene 
faites aud. Sr. Doyen, de dire l‘Ixw rr 0 1r2 de la Meile 
en préfence dud. Sr. Evêque : Avo ns donné aud. Sr. 
Evêque ate de la déclaration faite par led. Sr.. Doyen , 
que, fi led. Sr. Evêque {e trouve au Chœur au commence— 
ment de la Meffe , perfonne ne lui contefte que ce ne foit 

à lui de dire. l‘INTR—O1TE, mais que fi led, Sr. Evêque 
ne {e trouve à l‘heure que le Service doit commencer , led. 
Service ne doit point être retardé. ; i 

. Sur la demande defd, Srs. Chanoines & Chapitre, à ce 
que led. Sr. Evêque foit tenu de mertre au Thréfor de l‘E» 

vlite de Nevers une Chapelle complette qui confifte en 
une Chafuble, deux Tuniques, les Etolles , Manipules , 

quatre Chappes & un Parement d‘Autel , le tout de drap 

a‘or, tels & femblables de même prix & valeur que fes 
Prédecetkeurs : Nous Drs o ns que led. Sr. Evêque fera 
excité de donner une Chapelle complette , conformément 
à cc que deffus , fans préjudicé de ce qu‘il a promis par 
fon. acte—d‘inftallation. i ; . st * 

— Surlesdemandes defd. Srs. du Chapitre , à ce qu‘il (ois 
dit &—ordonné que l‘un d‘entr‘eux, tel qu‘il {era choifi & 
arrêté en Chapitre de deux ans ”en deux ans , afliftera 
au Bureau des Dépurés du. Clergé dud. Diocéèfe , fans que 

les Dépurés Puiflç…:—êtrc nommés par les—Archiprêtres , Ou 

Boyens—Ruraux en la préfence , & {clon le gré & volonté 

dud. Sr. Evêque , comme il a été fait par cy—devant, & que 
les deux Freres, l‘Oncle & le Neveu, ou les deux Coufins 

germains dud, Sr. Evêque n‘y pourront affiker, quandil{eræ 
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préfents Now s Dr s oWs que les nominations & dépura» 
tions du Clergé du Diocèfe de Nevers, feront faites en l‘ai.. 

femblée générale du Synode de l‘Evêque dud. Nevers , le— 
quel y. préfidera , & en {on ablence , {es Vicaires Géné> 

raux , ainfi qu‘il a été obfervé depuis long—temps : Que 

ceux qui feront jugés capablcs , pourront être nommés , 

fans néanmoins aucune faveur, ny acceptation deperfonne, 

ny de Parenté ; & fur le furplus defd. conclufions , les 

parties hors de Cour & de. procès, : $ 

 Sur la demande defd, Srs. du Chapitre ,à ce que défen— 
ces foient faites aud. Sr, Evêque , de prendre plus grande 
4omme pour les Provifions des Bencfices,que celle de deux 

écus quasts, & la fixiéme d‘un écu pour chacumne Teftimonias 

le, fuivant les Ordonnances : après la déclaration dud. $r— 

Evêque , de la maniere qu‘ilufe pour la perception de {es 

droits: Nows Drso xs que fur. la demande , les parties 
font mifes hors de Cour &.procès. > 
Sur la demande dusd. Sr» Evêque , à ce que l‘ordre an— 

cien foit obfervé pour les Proceflions : Nous DiIsoNs que, 

quand led. Sr. Evêque ou fon Grand Vicaire, eftimerons 
de leur propre motuvement être à propos de faire des Pro—. 
effions générales ; ou qu‘ils en {eront priés par les. Eche 
vins de la Ville de Nevers; foit pour les necellités de biens 
de la terre, pour la fanté du Roy , pour le fuccès detes af— 
faires ou autres caufes legitimes ; led. Sr. Evêque , ou en.. 
fonabfence, fon Grand Vicaire, le feront fçavoir au Chapi— 
tre ,. & même lorfque led. Sr. Evêque, ou en fon ablence 
fon Grand Vicaire aura réçû un paquet du Roy pour faire‘ 

»— ghanter un T s D p v M, ou faircautres Prieres , led. paquet‘ 

;Ïrês_.avoir été ouvert & lû par lui, ou fon Grand Vkai;e,_ 
ra 
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fera envoyé au Chapitre ,& que lefd Srs. du Chapitre en 
ayant eu communication, 4déïgutcronpdcux-çle deur Corps 

aud. Sr. Evêque s‘il eft prefent, ou —en fon ablence, à fon 
‘Grand Vicaireà l‘Evefché , oùled..grand Vicaire feraaverti 

de fe trrouver aud..cas , pour lui—faire rapport du confente— 

iment du Chapitre; après quoi led.Sr. Evêque fera publier 

‘en fon nom & par fon aurhorité ,de l‘avis & Confeil defd. 
‘Srs. du Chapitre les Proceffions Générales, ou Priecres publi» 
ques ; & en—casd‘ablence du Sr. Evêque, fon:Grand— Vi— ‘ 

caire fera faire lad. publication au nom , & de l‘autorié : 
dud. Sr. Evêque & de la fienne , auffi de l‘avis & Confeil 

© «defdits Srs. du Chapirre, bo r rt : é p‘L s} 

Sur la demande dud. Sr. Doyen, afin d‘étrémaintentd 

& gardé à faire les Vifites dans les Eglifes dépendantes de 
on Doyenné , privativement aud. Sr. Evêque ; & dur celle 

dud, Sr. Evêque, à ce que defences foieht faites aud. Sr. 
Doyeñ, de troubler icelui Sr. Evèque—enla Vifite des Eglifes: 
Paroiflialles de la Ville, Fauxbourgs & Banlieuë de Nevers, 

. NousDrsoxN s que led. Sr. Doyeneft maintenu & gardé. 
en la polleflion de faire Vifte dans les Eglifes de l‘éten— 
dué du Doyenné de fon Doyenné s fans néanmoins qu‘il 
puifle troubler ledit Sr, Evêque ch la Vifite des Egliles. 

Paroiffialles de lad. Ville, Fauxbourgs & Banlieuë de Nevers, ; 

ny même pour les Paroiffes de St, Didier , & de Sts Lazate. 
Sur la demande dud. Sr» Doyen , afin d‘être maintenu 

&gardé privativement aud. Sr. Evêque, aux droits deSupe— . 
riorité dans les Hôpitaux de la Ville & Fauxbourgs de Ne— 

vers, tant pour le Spiriæucl > que pout le Temporel, rec— 

woir, &donner l‘habit auxRcligieux & Religicufes: N o U s 
Drsoits que led. Sr. Doyen eft maintenu & gardé pri— 

snce
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vativement aud, Sr. Evêcdjue aux droits‘de Superiorité danss 
les PHôpitaux de St. Didier, & de Sr. Lazare, tantpour le 
Spirituel ; que pour le Temporel ; à recevoir: 8 donner: 
l‘habit—aux—Reéhgieux & Rcligieufes , & que néanmoins 
led, Sr.”Evèque poura faire les Vifites des lieux. . , 

Sur lademande defd: Srs.du Chapitre—touchantd‘imprefs 
fion des—Breviaires, Miffels ; Diurnaux & Directoires quife.> 

— ront imprimés , & que dans l‘intitulé oùil fera mis de l‘or— 
dre ou de l‘autorité dud. Sr: Eèvque ; il fera: auilitajoûrér 
du confentement defd. Srs» du Chapitre ; qu‘il {era—néan.. 
moins en lahiberté dud. Sr. Evêque, de nc faire mention ny 
de l‘un ny de l‘autre : Et fur le furplus des fins & conclu—> 

”defd. Srs. du— Chapitre pour ce regard :—A vo n simis les : 
parties hors de Cour & de procès.. . > .— . > 

_ Sur les demandes dud. Sr. Evêque touchant fon Trône: 
au Synode, & le rétabliffement du Candelabre, Colomne , : 
ou Pillier , & infcriptions! No w s Dr s 0 ws que le Trône : 
fera—mis en la place ordinaire , & en‘la maniere—accoûtumée : 
pour le Synode, en— forte qu‘il puille être foutenu, n‘y‘aÿyant : 
plus de Candelabre que le Pillier ; ou Colorine de marbre : 
avec —corniches & le chandelier, quiferont remis proche le > 
‘Frône Epifcopal , & les Infcriptions ou ‘Epitaphres , mis : 
inceffamment dans Eglife en lien— commode ; le tout ‘aux : 
frais defd. Srs. du Chapitte: Exdur le furplus des conclufions= 
dud. Sr. Evêque pour ce regard;—Les parties—hors de Cour 
& de procès. Faifant droit für les appellations—comme” 
d‘abus—refpectivement<interjettées,—tant 

de l‘Ordonnance— 
dud. Sr. Evêque du 4u Avril 1661. que de celleda—Sr. 
Official de Sens , du 1a. Juillet on fuivant : enfemblé des ” 
conclufions capitulaires dud., Chapitre:de Neyers, des.z.r<. 
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2 8. Juin aud, an 1661. en ce qui—concerne Me. Nicolas 

de Chery>>Archidiacre de Nevers : Disows qu‘il æété mal, 
nullement & abufivement, & les parties hors de Cour & 

de procès; Le tour fans dépens, dommages, ny inrerêts : 
de part ny d‘autre. FATT” & arrêté par N o vs Airbitres 
fouflignés. & prononcés aufd, parties aux domiciles par el— 

les élûs, le neuviémie jour de May mil fix cens foixante—deux, 
&leur ontété les piecesrenduës, Ainfi figné , N. Cornet ; 
M. Grandin ,—Seguier ,—Colbert, de Gomont, de Maflac , 
Berrier > & Foucault, 

  
  

  

 


